
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-13043

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-13043

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-91859

Section 2 - Identification de l'acheteur

Assistance Publique Hôpitaux De MarseilleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26130008100484N° National d'identification : 
MARSEILLEVille : 

13292Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISSION D'ASSISTANCE FINANCIERE à Autorité Délégante - Analyse et suivi Intitulé du marché : 
financier des concessions de Service Public, pour les parkings Conception et Nord

71356200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires. Description succincte du marché : 
Mission d'assistance à autorité délégante pour l'analyse et le suivi financier des concessions de 
parkings des hôpitaux Conception et Nord. Cette mission comprend également des demandes 
ponctuelles de conseil

Valeur technique : 70% Prix des prestations : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 13/11/23 Marché n° : 231433 Mcpf Conseil, 149 Imp Des 
Glycines, 71120 Changy Montant Ht : 55 600,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : La date d'attribution comme indiqué dans le présent avis s'étend comme date de 
notification. Le montant maximum sur la durée totale est de 25 600 euro(s) Ht pour les prix forfaitaires 
et de 20 000 euro(s) Ht pour les prix unitaires. La consultation du contrat peut être effectuée à 
l'organisme acheteur sur rendez-vous dans le respect des informations communicables. Voies de 
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2/2

recours: recours de pleine juridiction devant le juge administratif dans un délai de deux mois à 
compter du présent avis

02/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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